Se marier :
Les Témoins

SALSIGNE

La présence de deux témoins au minimum est obligatoire a la célébration du mariage
(quatre maximum).

Les témoins doivent étre agés de 18 ans.

Obligation de fournir, pour chague témoin, une copie de leur piece d ’identité et un
justificatif de domicile.
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